
                                                                                                                    
 

   

 

Lycéens, Lycéennes, STOP au harcèlement ! 

 L’association ÉVEIL agréée par le ministère de l'Éducation nationale, soutenue par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, propose des interventions pour sensibiliser les lycéens à la lutte 
contre le harcèlement scolaire. Animées par des intervenants formés spécifiquement, ces séances 
visent à prévenir le harcèlement et à renforcer le respect entre élèves. Le programme couvre les 
académies de Grenoble, Lyon et Clermont-Ferrand. Il s’inscrit dans une démarche combinant 
activités participatives, échanges, jeux de rôle et supports adaptés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
  
 

 
    Objectifs : 

• Comprendre les formes de harcèlement, y compris le 
cyberharcèlement : définitions, manifestations (insultes, 
menaces, rumeurs, etc.) et conséquences (isolement, 
anxiété, échec scolaire…). 

• Informer sur les droits et devoirs : rappel du cadre légal, 
des responsabilités et des sanctions applicables aux 
auteurs. 

• Promouvoir la médiation entre pairs comme outil de 
prévention pour instaurer un climat scolaire serein et 
solidaire. 

• Identifier les acteurs clés dans la lutte contre le 
harcèlement : ambassadeurs lycéens, enseignants, 
personnels éducatifs, parents… 

• Donner des outils pour agir : comment réagir en cas de 
harcèlement, vers qui se tourner, comment signaler une 
situation, où trouver du soutien psychologique. 

• Présenter les ressources existantes : numéros d’urgence 
(3018), plateformes d’écoute, dispositifs internes à 
l’établissement (CPE, CESC, référents…). 

 

Informations sur le programme :  
 
→ Durée de l’intervention : 1H30 à 2H. 
→ Animation en classe par un 

intervenant ÉVEIL en présence de 
l’enseignant. 

→ La programmation se fait pour au 
moins deux interventions 
successives dans l’établissement 
pour deux classes distinctes. 

Lieux d’intervention :  

→ Lycées publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat  

→ Lycées d’enseignement agricole, maisons familiales et rurales (MFR) 

→ Etablissements régionaux d’enseignement adapté (EREA) de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour réserver vos interventions, veuillez inscrire vos classes ici ou flashez le QR code 
suivant : 

 

https://forms.office.com/e/1qJQfysRyD?origin=lprLink

